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6666 Célébrons les gains en matière 
d’équité salariale !

Depuis son adoption en 1996, la Loi sur l’équité salariale 
a démontré des gains significatifs et a permis de réduire 
l’écart entre la rémunération des femmes et des hommes. 

Depuis l’instauration de la 
Loi sur l’équité salariale, 
près de 

personnes ont reçu des 
ajustements salariaux  
de l’ordre de 

En 1998, la rémunération 
horaire des femmes 
équivalait à environ 83 % 
de celle des hommes. En 
2024, ce ratio s’établit à 
environ 91 %. C’est très 
encourageant, mais il reste 
encore du travail à faire…

326 000326 000

2,94 % à 2,94 % à 
13,65 %13,65 %
2,94 % à 2,94 % à 
13,65 %13,65 %
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Faits saillants

Adoption de la Loi sur 
l’équité salariale au Québec Première mesure comparative

Les femmes gagnent 83 % du salaire des hommes.

1996

1998

ENTENTE

Équité salariale secteur public

Le personnel du secteur public a obtenu un 
rattrapage salarial de 630 millions de dollars au 
terme des travaux du comité paritaire d’équité 
salariale, travaux auxquels la CSQ et ses fédéra-
tions ont activement pris part. Les ajustements 
touchaient environ 140 catégories d’emplois et 
représentaient un ajustement moyen de 6,30 %.

2006

MAINTIEN

Secteur public

Les correctifs varient entre 0,06 % et 12,10 % 1.

2010

1     La liste des catégories d’emplois ayant droit à un ajustement n’est pas exhaustive. Elle ne cible que les catégories d’emplois de la CSQ. La variation des pourcentages s’explique par le fait 
       qu’il s’agit de catégories d’emplois distinctes qui ont un rangement différent. Elle se base sur la liste globale de toutes les catégories d’emplois du dossier M2010 CT.

2    Encore une fois, la liste des catégories d’emplois ayant droit à un ajustement n’est pas exhaustive. Elle ne cible que les catégories d’emplois de la CSQ. La variation des pourcentages 
       s’explique par le fait qu’il s’agit de catégories d’emplois distinctes qui ont un rangement différent. Elle se base sur la liste globale de toutes les catégories d’emplois du dossier M2010 CT.

ENTENTE

FSQ

Intervenue relativement aux plaintes  
du M2010 et M2015 des catégories  
d’emplois faisant partie de la FSQ-CSQ.  
Les catégories d’emplois ont obtenu un  
rangement supplémentaire 2 avril 2018.

2016 MAINTIEN

Secteur public

Les correctifs varient entre 0,02 % et 1,71 % 2.

2015

ENTENTES

Réseau scolaire/collégial

Interviennent entre les parties concernant 
des plaintes sur le maintien de l’équité 

salariale en 2010 et 2015.

2021

Mesure comparative 

Les femmes gagnent 91 % du salaire des hommes.

2024
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Adjoint·e administratif·ve

Adjoint·e administratif·ve secrétariat du proviseur (DG)

Adjoint·e pédagogique

Agent·e de bureau classe 1

Agent·e de bureau classe II

Agent·e de conformité

Agent·e de développement

Agent·e de soutien administratif classe II

Agent·e-conseil en soutien pédagogique et technique

Agent·e en documentation et en service audiovisuel

Aide domestique

Aide en alimentation

Aide général·e de cuisine

Aide technique en laboratoire

Aide-éducateur·trice

Animateur·trice à la vie étudiante

Assistant·e-chef·fe inhalothérapeute

Assistant·e infirmièr·e-chef·fe du/de la sup. immédiat·e

Auxiliaire de bureau

Audiologiste-orthophoniste

Buandièr·e

Chargé·e de l’enseignement clinique (inhalothérapie)

Commis aux affaires modulaires

Commis aux télécommunications

Commis-comptable

Commis sénior·e

Conseillèr·e de niveau

Conseillièr·e en soins infirmiers

Conseillièr·e d’orientation

Conseillièr·e en rééducation – adaptation scolaire

Coordonnateur·trice pédagogique et du PPCS

Coordonnateur·trice technique (inhalothérapie)

Éducateur·trice

Éducateur·trice spécialisé·e

Enseignant·e commission scolaire

Ergothérapeute

Infirmièr·e

Infirmièr·e auxiliaire

Infirmièr·e auxiliaire chef·fe d’équipe

41

533

32

1546

6028

31

179

172

12

47

37

183

13

561

46

42

1525

2

1501

72

11

20

925

41

95

96

2006 2010/11 2015/16 2020/21

CAT. EMPLOIS GAINS

Secteur public

0,93 %

5,94 %

5,53 %

0,06 %

0,06 %

0,21 %

0,06 %

1,97 %

4,62 %

0,61 %

0,93 %

3,53 %

0,26 %

0,02 %

0,11 %

0,11 %

0,05 %

1,71 %

0,02 %

0,05 %

0,26 %

4,15 %

0,26 %

Réseau scolaire et collégial

CPE et garderies

2,03 %

3,55 %

9,97 %

8,54 %

2,56 %

3,26 %

0,12 %

0,12 %

0,12 %

0,61 %

0,12 %

SIVET
UQAT

21,8 %

0,90 %

0,04 %

0,93 %

0,68 %

0,68 %

0,10 %

3,85 %

0,10 %

5,80 %

2,17 %

4,67 %

12,64 %

12,65 %

12,64 %

12,64 %

12,64 %

2,46 % 0,11 % 6,83 % ↔ 7,15 %

R18 → R19

R18 → R19

R18 → R19

R13 → R14

Entente
Maintien

Plaintes (M2010-15)
Variation du montant 
forfaitaire

Gains en matière 
d’équité salariale

LÉGENDE

2,21 % R14 → R15
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Infirmièr·e chef·fe d’équipe

Infirmièr·e clinicien·ne assist.-infirmièr·e-chef·fe

Infirmièr·e clinicien·ne spécialisé·e

Infirmièr·e en dispensaire

Infirmièr·e moniteur·trice

Infirmièr·e premièrfie assistant·e en chirurgie 

Infirmièr·e praticien·ne spécialisé·e 

Inhalothérapeute 

Interprète intermédiaire

Interprète junior·e

Opérateur·trice en reprographie 

Opérateur·trice en reprographie classe principale

Orthopédagogue 

Orthophoniste - Audiologiste

Préposé·e (CPE et garderies)

Préposé·e à la bibliothèque

Préposé·e à la santé

Préposé·e aux affaires modulaires

Préposé·e aux élèves handicapé·e·s

Préposé·e au service des sports parascolaires

Psychoéducateur·trice

Psychologue 

Responsable en alimentation ou cuisinièr·e

Secrétaire

Secrétaire de bureaux régionaux

Secrétaire de direction

Secrétaire de direction – centres et campus

Secrétaire d’école et de centre

Secrétaire de gestion

Secrétaire-réceptionniste 

Secrétaire-comptable

Surveillant·e d’élèves 

Surveillant·e d’activités parascolaires

Surveillant·e des diners

Surveillant·e-sauveteur·euse 

Technicien·ne en administration 

Technicien·ne en santé et sécurité

Technicien·ne en traitement de l’information

Technicien·ne en traitement de l’information – classe I

Technicien·ne à la documentation

Technicien·ne en loisirs

Technicien·ne en service de garde

Technicien·ne en travail social

Travailleur·euse social·e – agent·e de service social

39

191

6009

958

40

1523

1524

45

1529

1528

15

486

226

1

21

406

43

149

145

75

413

168

2006 2010 2015/16 2020/21

5,26 %

0,21 %

0,16 %

3,87 %

0,93 %

1,44 %

0,93 %

0,16 %

0,88 %

8,63 %

4,94 %

10,28 %

12,10 %

0,04 %

0,04 %

0,04 %

0,10 %

0,04 %

3,80 %

2,21 %

7,15 %

0,47 %

5,26 %

0,68 %

0,61 %

0,26 %

0,71 % 1,05 %

0,23 %

0,50 %

7,70 %

7,90 %

7,30 %

1,34 %

5,97 %0,29 %

8,58 %

3,55 %

2,87 %

2,19 %

12,64 %

12,64 %

3,36 %12,68 %
0,38 %

12,64 %

12,71 %

7,20 %

0,93 % 7,19 %

7,17 %

1,39 % ↔ 3,95 %

14,90 % ↔ 16,87 %
16,74 %

12,46 % ↔ 14,83 %
14,69 %

4,06 % ↔ 11,56 %
3,90 %

3,58 % ↔ 10,04 %
3,72 %

R17 → R18

0,21 % R19 → R20

CAT. EMPLOIS GAINS
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Obligations, droits et recours

Quelles sont les obligations de l’employeur en matière d’équité salariale  ? 

Les obligations en matière d’équité salariale concernent l’employeur en vertu de la Loi sur l’équité salariale. 
Il est de sa responsabilité d’assurer la réalisation de l’exercice initial et de son maintien. Le tableau ci-dessous 
illustre les obligations de l’employeur selon le nombre de personnes salariées dans l’entreprise. 

10 - 49 50 - 99 100 +

NB DE TRAVAILLEUR·EUSE·S

Déterminer le nombre de travailleuses et travailleurs de votre entreprise.

Mettre en place un programme d’équité salariale.

Former un comité d’équité salariale.

Communiquer les résultats de l’exercice initial dans l’entreprise.

Évaluer le maintien de l’équité salariale dans l’entreprise tous les cinq ans.

Communiquer les résultats du maintien dans l’entreprise.

Conserver pendant au moins 6 ans les données qui ont servi à la réalisation de l’exercice 
ou à l’évaluation du maintien et le contenu des affichages.

obligatoire si demandé par le syndicat

Comment fonctionne le processus de participation lors du maintien de l’équité salariale ?

Lors du maintien de l’équité salariale, si la personne 
responsable de l’évaluation du maintien la réalise 
seule, elle a l’obligation : 

De déterminer si un processus de participation 
doit être mis en place (obligatoire si des personnes 
salariées visées par l’évaluation du maintien de 
l’équité salariale sont représentées par une association 
accréditée ou si l’exercice initial a été réalisé par 
un comité d’équité salariale); 

De déterminer les personnes répondantes à qui 
transmettre l’information relative aux travaux réalisés; 

De déterminer le moment et la manière dont 
s’effectuera la période de consultation;

De transmettre les informations nécessaires à l’exercice : 

•	 Identification des catégories d’emplois et de leur 
prédominance sexuelle

•	 Liste des évènements considérés et, si disponibles 
au moment de la consultation, la date de début  
et, le cas échéant, la date de fin de ceux-ci

•	 Sommaire de la démarche
•	 Méthode d’évaluation des catégories d’emplois
•	 Méthode d’estimation des écarts salariaux

D’afficher les résultats de l’évaluation du maintien en 
incluant les informations requises par la Loi (art, 76,3); 

De procéder au nouvel affichage de son évaluation du 
maintien en incluant les informations requises par la 
Loi (article 76,4).

La période de consultation doit être complétée au plus tard 60 jours avant l’affichage des résultats. 

OUI OUI OUI

OUI OUIFACULTATIF

OUIFACULTATIF FACULTATIF

OUI OUI OUI

OUI OUI OUI

OUI OUI OUI

OUI OUI OUI

OUI OUI OUI

OBLIGATIONS

Produire la Déclaration de l’employeur en matière d’équité salariale (DEMES)
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Droits et recours

RECOURS  |  Équité salariale initiale ou de maintien 

Dans le cadre de la Loi sur l’équité salariale, une association accréditée ou une 
personne salariée peut déposer une plainte dans les situations suivantes : 

Les associations accréditées et les personnes salariées 
•	 Pour la non-réalisation des travaux d’équité salariale ou du maintien. 
•	 Pour la non-conformité des travaux d’équité salariale ou du maintien sauf 

si réalisés en comité officiel en vertu de la Loi.

Les personnes salariées 
•	 Pour mauvaise foi, agissement discriminatoire, arbitraire ou négligence grave.  
•	 Pour des représailles après avoir exercé un droit prévu à la Loi sur l’équité salariale. 

Quels sont les délais pour 
le dépôt d’une plainte ?

 La plainte de non-conformité doit être 
déposée conformément aux délais légaux 
(soit dans les 60 jours du nouvel affichage). 

Elle peut être déposée seulement si  
l’employeur réalise seul ses travaux. 

La plainte de non-réalisation des travaux 
est recevable en tout temps. 
 
Pour les entreprises de 10 à 49 personnes, 
la plainte de non-conformité est recevable 
jusqu’à l’affichage des résultats de l’évalua-
tion du maintien.

En maintien de l’équité salariale, la plainte 
de non-conformité des travaux doit aussi 
être déposée dans les 60 jours du nouvel 
affichage des travaux. Si un comité for-
mel en vertu de la Loi est mis en place, 
seulement une plainte pour agissement 
prohibé peut être déposée. Cette plainte 
est recevable dans les 60 jours suivant le 
manquement ou la date à laquelle la per-
sonne salariée en a pris connaissance, et 
peut être déposée, qu’il y ait ou non un 
comité d’équité ou de maintien. 

Une plainte de représailles, en lien avec 
une action posée en vertu de la Loi, peut 
être déposée par la CNESST ou à la de-
mande de la personne salariée dans les 30 
jours suivant les représailles.

Quels sont mes droits en matière d’affichage des 
résultats d’équité salariale ou de son maintien ?

Vous avez toujours votre mot à dire à la suite de l’affichage des résul-
tats d’équité salariale de votre milieu de travail. Les personnes sala-
riées peuvent poser des questions, partager des observations et des 
commentaires avec l’employeur ou au comité d’équité salariale, dans 
les 60 jours suivant l’affichage des résultats. 

Que votre identité demeure confidentielle, à moins que vous 
consentiez d’abord à ce qu’elle soit dévoilée; 

D’être informé·e du processus de traitement de votre plainte; 

De mandater une autre personne ou votre association accréditée 
pour vous représenter dans le traitement de votre plainte; 

De faire valoir vos prétentions; 

D’être tenu·e au courant de l’évolution de votre dossier; 

D’obtenir un préavis de décision et de faire des commentaires;

D’obtenir une décision et de la contester; 

De demander qu’on mette fin au traitement de votre plainte à 
tout moment;    

D’obtenir une décision et de la contester devant le Tribunal 
administratif du travail dans un délai de 90 jours.

À la suite du dépôt de votre plainte, vous avez le droit : 

1

2


